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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG:he de LL

Ü3
MOTION

Luxembourg, le 12 juillet 2022 
Dépôt : Martine Hansen 
Groupe politique CSV

La Chambre des Députés,

Constatant que le concept de la gratuité de l’accueil et de la gratuité des cinq 

repas par semaine au sein de l’Enseignement fondamental pour tous les enfants 

scolarisés pendant l’année scolaire hors vacances et congés scolaires - ainsi que 
la gratuité des cinq repas par semaine pour les enfants issus de ménages à faible 
revenu également en période de congés et de vacances scolaires - dans les 

structures faisant partie du système « Chèque Service Accueil » (CSA) ne vise que 
les parents profitant ou voulant profiter de l’offre desdites structures ; 
Considérant que, d’après l’avis du Syvicol du 30 mai 2022 y afférent, 
l’introduction de la gratuité de l’accueil, ainsi que l’introduction de la gratuité 

des repas principaux, interviennent à un moment où plusieurs communes ont 
déjà atteint les limites des places disponibles dans leurs structures d’accueil avec 
comme conséquence que des parents voulant profiter de cette nouvelle offre se 

verront refuser leur demande le cas échéant ;
Considérant qu’il existe bon nombre de parents qui de par leur activité 

professionnelle, et des horaires de travail irréguliers voire atypiques qui en 
découlent, n’ont pas la possibilité de faire appel aux services proposés par les 

structures d’accueil du système CSA ;
Considérant qu’il existe bon de nombre de parents qui - de leur propre choix - 
s’occupent eux-mêmes de leurs enfants en dehors des horaires de classe et qui, 
par conséquent, ne font pas appel à l’offre des structures d’accueil du système 

CSA;
Regrettant que les groupes de parents précités sont négligés par les divers 
dispositifs de soutien étatiques en matière d’éducation non formelle ;
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Invite le Gouvernement

- A élaborer une ou plusieurs mesures servant à soutenir financièrement les 
groupes de parents ne pouvant ou ne voulant pas profiter de la nouvelle offre en 
matière d’éducation non formelle.
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